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Droit de la prévention

Notre analyse

Les véhicules remorquant un matériel agricole ou un matériel de travaux publics dont la vitesse est limitée sur route à 25 km/h et les
véhicules contraints par nécessité de service de circuler lentement ou de stationner fréquemment sur les chaussées ne peuvent faire
usage des feux spéciaux que si c'est nécessaire.

Article 6 de l'arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à
progression lente

Les véhicules énumérés aux points III et IV de l'annexe au présent arrêté ne pourront faire usage des feux spéciaux que lorsque leurs conditions
d'utilisation rendent l'emploi de ces feux nécessaire.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Partie 8 de l’Instruction
Interministérielle sur la
Signalisation Routière (IISR)
du 22 octobre 1963

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Article n° 837 de Travail &
Sécurité - mai 2022

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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